                : 		CONSEIL  MUNICIPAL  DU 17 juin 2025
Présents Kevin Antunez, Mauro Ceciliot, Marie Delacour, Jérôme Ivasinta, David Marquis, Romain Millet, Robert Noël, Annie Paul, Robert Puymège
Absents : Henri Pires, Cathetine Desoteux

Début : 20h
Secrétaire de séance :Robert Puymège

Point 1 : Fermeture de la Régie «  Fête du village »
La Régie avait été ouverte à la demande de la Trésorerie, pour encaisser des participations financières de participants aux différentes manifestations qui étaient organisées
11-Compte tenu de l’intégration des actions sociales du CCAS, dans les activités propres de la commune, cette Régie , ouverte dans le cadre du CCAS, doit être fermée, avec l’assentiment du conseil
Le conseil accepte à l’unanimité de clôturer la régie
12- Compte tenu du faible niveau des encaissements, en général, il ne parait pas opportun d’en rouvrir une autre au nom de la commune, dans la mesure où la Trésorerie nous suggère d’émettre des titres si nous devons encaisser des participations financières
Le conseil vote à l’unanimité ce principe

Point 2- Participation financière à la fête du village
Nous devons nous prononcer sur le principe de demander une participation financière au repas organisé à l’occasion de la fête de village  qui intervient aux alentours du 1er dimanche de septembre , chaque année
Le conseil vote à l’unanimité ce principe

Point 3- Location des garages
Les 2 garages , à la même adresse, rue des Sœurs Bonnaventure , sont loués à Mme ML Chardard
Ils font l’objet de 2 baux séparés
Suite à la constatation d’erreurs, nous avons repris les calculs depuis 2016 pour l’un et 2017 pour l’autre en fonction de leur antériorité, et  nous avons calculé qu’au 30/4/2025
Le trop perçu pour la collectivité pour l’un était de 209,44 €
Et pour l’autre de                        172,44 €
Soit  au total   381, 88 €
Il conviendrait de régulariser cette situation
Le plus simple serait de reverser  le trop perçu au locataire et de d’établir un seul contrat de bail pour les 2 parties de garages, et de fixer un nouveau loyer de départ
Le conseil adopte ce principe à l’unanimité et fixe le nouveau loyer de départ à 60 € par mois pour ‘ensemble des garages

Point 4- Mise en non-valeur
Concernant le budget principal : 45,00 € ( inférieur au seuil de recouvrement)
Concernant le budget Eau et Assainissement : 185,45 € ( personne décédée)
Le conseil décide à l’unanimité, de porter ces sommes en non-valeurs

Point 5- SPL XDEMAT
Cette structure nous fournit des prestations liées à la dématérialisation
Il convient d’approuver la nouvelle répartition du capital, et de donner pouvoir à l’assemblée de voter cette nouvelle répartition
Le conseil  approuve à l’unanimité cette situation

Point 6- Changement d’indice de Joris Fouyet
En conformité ave la commune de Fontenoy, il est proposé d’adopter le même indice, compte tenu de son implication
Après avoir constaté le faible impact financier, le conseil décide de porter à l’indice 2 la rémunération de Joris Fouyet




Point 7- Transfert de la compétence eau et assainissement
Les formalités au niveau de la com/com ne sont pas encore réalisées
La com/com doit déjà prendre cette compétence, et préciser que pour les communes c’est une option
Mais d’ores et déjà sur le principe, nous vous proposons de conserver cette compétence, compte tenu de l’impact financier que ce transfert implique, et compte tenu du fait que les investissements majeurs sont réalisés dans notre commune
Il conviendra de prendre une décision définitive quand la com/com sera en ordre de marche sur ce point
A ce stade, Le Conseil  , à l’unanimité, décide de conserver les ompétences

Point 8- Entretien  des espaces verts
Suite au départ de Alban Morville, les travaux d’entretien des espaces verts est assuré cette année par l’entreprise EI du Chauffour, dirigée par M Romain Mignot , Pour un prix de 4000€ HT 
Il assurait déjà la taille des arbustes les années passées
Il nous demande de passer un contrat avec lui de 3 ans , soit 20258- 2026- 2027
Le prix d’une année pleine -2026 -serait de 6000 € HT
Le conseil municipal, à la majorité, décide de s’en tenir à 2025 pour le moment, et de revoir le contrat en décembre 2025 pour les années futures
NB/ 1 opposition




Point 9-  Entretien des abords d’immeubles
Le fait de ne plus avoir d’employé communal qui vient chaque semaine – qui devait - et le fait qu’il soit interdit d’éliminer la végétation avec des produits chimiques puissants, 
Ces 2 points réunis font que les abords d’immeubles de la commune ne sont plus régulièrement entretenus
Ne serait-il pas envisageable de responsabiliser les riverains concernant cet entretien ? Qui fait quoi ?
Le conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’établir un arrêté, précisant que les abords d’immeubles sont à la charge des occupants, de même que le déneigement de cette partie

Point 10- Mise à disposition de la salle polyvalente pour des séances de relaxation
Mme Corinne Henry de Gézoncourt, souhaiterait « emprunter » notre salle pour dispenser des séances de relaxation à partir de l’automne
Il s’agirait de quelques heures par semaine
Ses possibilités financières sont limitées. Elle nous propose de participer aux frais (électricité, chauffage..)
Les membres du conseil municipal, rappellent les problèmes d’entretien, suite à la mise à disposition de la salle- dans un passé assez récent-  pour des activités, plus des problèmes de consommation d’énergie, pour de faibles occupations hebdomadaires
Et à la majorité – 5 abstentions- refuse de mettre à disposition la salle

Point 11- Recensement de la population  début 2026
On recherche un agent recenseur
QUESTIONS DIVERSES
· Le relevé des compteurs d’eau se fera le samedi 28 juinF
· Remise du rapport 2024 sur la qualité de l’eau : RAS
· Remise du rapport sur le projet d’aménagement du village
Fin à 21h20
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